
Grille tarifaire 2023-2024
ADHÉSION

Jardin 
musical T1 - T2 - T3 - T4 Hors INTERCO

Adhésion à l’association 15€* 55€ 65€
* offert pour les familles adhérentes en cursus et ateliers

CURSUS DÉCOUVERTE
Durée T1 T2 T3 T4 Hors INTERCO

Jardin musical (3 mois à 3 ans)
1 fois par mois de novembre à juin

45 mn 85€ 85€

Eveil Musical (4-5 ans) 45 mn 95 € 125 €
Initiation Musicale (6 ans) 1h 125 € 150 €
Initiation Musicale (dès septembre)
+ Option Parcours découverte
(parcours à partir de janvier) soit 2 cours distincts

1h30 220 € 230 € 240 € 250 € 400 €

CURSUS INSTRUMENTAUX
Accordéon diatonique, Basse, Batterie, Clarinette, Flûte traversière, Guitare classique, Guitare électrique, Harpe, Piano, Saxophone,  Violoncelle.

CURSUS CLASSIC’
30' instrument + FM
+ Atelier collectif (facultatif)

395 € 425 € 455 € 485 € 700 €

CURSUS AVANCÉ
À partir de 14 ans ou 4 ans de FM
30' instrument + Atelier collectif

345 € 375 € 405 € 435 € 650 €

CURSUS LIBRE
30' instrument (à partir de 16 ans) 30 mn 295 € 325 € 355 € 385 € 600 €

CURSUS TECHNIQUE VOCALE
CURSUS VOCAL LIBRE
(à partir de 7 ans)
30’ Technique vocale 

30 mn 295 € 325 € 355 € 385 € 600 €

CURSUS VOCAL AVANCÉ
30’ Technique vocale + Atelier collectif 345 € 375 € 405 € 435 € 650 €

ATELIERS COLLECTIFS / CHORALES
Durée T1 - T2 - T3 - T4 Hors INTERCO

Chorale Enfant (du CE1 au CM2) 1h 95 € 125 €
Chorale Ado (à partir de la 6ème) 1h 95 € 125 €
Chorale Adulte 1h30 140 € 195 €
Chorale En Famille
Parent + Enfant de 7 à 12 ans

1h 140€ le binôme** 195 €
** si une des 2 personnes du binôme est déjà inscrite en cursus classic’ ou avancé, la seconde personne ne paie que 95€ ou 125€ si Hors INTERCO

ATELIERS COLLECTIFS / ATELIERS
Musiques Actuelles

de
45 mn 

à
1h30
selon 

l'atelier

125 € 150 €

Atelier MAO (musique assistée par ordinateur)

Atelier Guitares
Orchestre InterCo
Atelier Percussions (débutant / confirmé)

Musiques Traditionnelles
Atelier En Projet  (harpes, musique de chambre,  
orchestre junior, vents)

Atelier Création - Composition (pianistes)

L’EMI se réserve le droit de ne pas ouvrir certains cours et ateliers si le nombre des inscriptions est insuffisante.                               


